
   

 
PROCES-VERBAL DE LA RÉUNION 
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DU MARDI 15 JUILLET 2025 
 
 

Présents : Jean-Pierre SONVICO, Andrés ROGOSINSKY, Michel MAVY, Christophe 
PAGEARD, Bernard SIBILLE, Guy BEDIN, Éric  GRANDJEAN 

Excusés : Laurent ROZE, Gérard BOULET, Jean-Marc GAMET 

Absent : Jean-Philippe MAITRE, Christian DEFAUT, Jean-Marc GONZALEZ 

La séance débute à 18 h 30 

I. Informations données par le Président. 
- Le préfet a répondu favorablement à l’invitation et viendra à la Fédération le 

25/09/2025. 
- Pas de nouvelles au sujet de la pollution de l’Armançon, notre avocat a fait un courrier 

au juge d’instruction en charge du dossier. 
- Suite aux propositions de la FD, évocation des souhaits émis par Dijon Métropole, VNF 

et des communautés de communes de développer le loisir pêche sur le Canal de 
Bourgogne, en particulier dans Dijon. 

- Toujours dans le cadre du développement du loisir de pêche, nous avons plusieurs 
demandes de labellisation de gîtes « hébergement de pêche ». Ces opérations seront 
réalisées prochainement. 

- Il faudra rappeler aux AAPPMA leurs obligations pour les animations, autres que les 
APN. 

- Les problèmes écolos continuent : un maire a essayé d’interdire la pêche sur une rivière 
(hors de ses compétences) et une adjointe d’une autre municipalité va « faire la morale 
aux jeunes pêcheurs ». 

- Prix des cartes : la FNPF a opté désormais pour une augmentation liée à l’inflation 
(beaucoup moins élevée). 

 

II. Points abordés 
- Le CA a fixé le prix des Truites arc-en-ciel pour l’année 2026,  

Portions (330 g) 6.20 € le kg – grosses (700kg – 1 kg) = 7.50 le kg, 

- Une discussion a été engagée sur les droits de l’ADAPAEF à la réciprocité. Une 
demande a été faite au service juridique de la FNFP,  

une réponse sera donnée dès le retour. 

- Une inflation des interdictions a été constatée dans les doléances des AAPPMA, une 
simplification est à l’étude pour rester dans l’esprit de l’EHGO (pas de règlement 
particulier pour les réciprocitaires). 

 



III. Commissions 
- La commission pisciculture fait part des travaux d’entretien prévus (busage et vannes). 

 
- La commission garderie présente le nombre de sorties des gardes et les verbalisations 

réalisées (pêche de nuit hors zone, pêche dans les réserves, pêche sans carte). 

 

- La commission « fond de soutien » annonce les subventions accordées aux AAPPMA 
demandeuses. 

Fin de la séance à 20h 

 
Le Président       Le Secrétaire Général 

Jean-Pierre SONVICO    Jean-Philippe MAITRE 


